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1 - Présentation du dispositif GNR Agricole 2026

Dans un contexte marqué par la hausse durable des coûts de l’énergie, 
notamment du GNR, l’État a mis en place un ensemble de dispositifs 
destinés à soutenir les agriculteurs et sécuriser leur activité. Ces mesures 
visent en priorité à soulager les charges immédiates des exploitations. 

Parmi elles, la prise en charge partielle de certaines taxes sur le carburant 
permet de limiter l’impact direct de la hausse des prix sur les coûts de 
production.

Le Gouvernement a décidé : 

● une prise en charge exceptionnelle intégrale du droit d’accise 
applicable au GNR agricole pour les consommations du mois d’avril 
2026, soit 3,86 centimes par litre (décret). 

● un remboursement complémentaire exceptionnel de 15 centimes par 
litre pour les volumes consommés en mai 2026 (décret non paru à ce 
stade). 

L’objectif est de soutenir la trésorerie des exploitations agricoles et 
forestières fortement impactées par l’augmentation des charges de 
carburant.



2 - Entreprises éligibles

Le dispositif concerne les professionnels utilisant du GNR dans le cadre de 
travaux agricoles ou forestiers. Sont notamment éligibles :

• les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole (personnes physiques 
ou entreprises unipersonnelles du type EARL) ;

• les sociétés spécifiques du secteur de la production agricole (GAEC, 
EARL pluripersonnelles, SCEA, etc.) ;

•   les coopératives d’utilisation en commun de matériel agricole ;

• les exploitations de conchyliculture, d’aquaculture marine ou de 
pisciculture ;

•   les personnes redevables de la cotisation de solidarité visée à l’article 
L.731-23 du code rural et de la pêche maritime ;

•   les personnes morales ayant une activité agricole au sens de l’article 
L.722-2 du code rural et de la pêche maritime, ou forestière au sens de 
l’article L.722-3 du même code.



3 - Période concernée et montant de l’aide

Le versement de l’aide prend la forme d’une subvention dont le montant 
est égal à 3,86 centimes d’euros par litre de GNR livré en avril 2026.

Le calcul est effectué automatiquement dans le Portail Chorus Pro 
« DémaTIC » à partir des volumes déclarés.

Point de vigilance :

L'aide versée par le Gouvernement est une aide dite « de minimis ». Pour 
pouvoir y prétendre, l'exploitant ne doit pas avoir perçu plus de 50 000€ 
d'aides dans les trois dernières années.

L'aide pour le GNR peut être réduite si l'exploitant atteint le plafond de 
50 000 € en cumulant des aides passées et le montant d'aide GNR.



4 - Dépenses prises en compte

Les aides concernent uniquement les achats de GNR utilisés pour des 
travaux agricoles ou forestiers.

Les factures doivent :

• correspondre aux périodes concernées (avril et mai 2026) ;

• être lisibles et complètes ;

• faire apparaître clairement les volumes livrés ;

• être au nom du demandeur.

Les volumes déclarés dans le Portail Chorus Pro « DémaTIC » doivent 
correspondre exactement aux volumes figurant sur les factures.



5 – Modalités de dépôt

Dépôt par voie dématérialisée :

Les demandes d’aide doivent obligatoirement être déposées par voie 
dématérialisée sur le Portail Chorus Pro « DémaTIC » :

https://portail.chorus-pro.gouv.fr 

Une seule demande doit être déposée par SIRET.

Point de vigilance :
Les demandeurs ne disposant pas encore de compte « DémaTIC » devront 
le créer via le Portail Chorus Pro.

Dépôt papier :

Le format papier n’est possible que dans les cas où le demandeur n’a pas 
de numéro SIRET. Pour obtenir le formulaire, vous pouvez le télécharger sur 
le site impots.gouv.fr ou vous rapprocher de la Direction de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt (DAAF).



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Les entreprises éligibles déposeront leur demande accompagnée :

● des factures de GNR livré en avril 2026 au nom de l’entreprise 
demandant l’aide. Les bons de livraisons ne sont pas recevables ;

● des coordonnées bancaires de l’entreprise ;

● une déclaration sur l’honneur qui atteste l’exactitude des 
informations déclarées et indique que l’entreprise remplit bien les 
conditions prévues par le décret instituant l’aide ;

● une déclaration de minimis uniquement pour les entreprises 
n'exerçant pas d'activité dans le secteur de la production agricole 
primaire ni dans celui de l'aquaculture, notamment les coopératives 
d'utilisation de matériel agricole (CUMA) et les entreprises de travaux 
agricoles et forestiers (ETARF). 

Il n’est pas nécessaire de joindre à la demande une attestation d’affiliation 
à la MSA.



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 1 - Créer son compte Chorus Pro

Les exploitants qui n’utilisent pas encore « DémaTIC » doivent créer un 
compte sur Chorus Pro.

Étapes :

●  Accéder au portail Chorus Pro https://portailchorus-pro.gouv.fr/ ;

●  Cliquer sur « Créer un compte » ;

Il est important d’utiliser une adresse mail régulièrement consultée afin de 
recevoir les notifications de l’administration.



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 1 - Créer son compte Chorus Pro

Renseigner les informations 
personnelles



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 2 – Accéder à DémaTIC

1 - Cliquer sur « DOMAINES » une fois connecté à Chorus Pro Onglet 
« Entreprise » 



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 2 – Accéder à « DémaTIC »

2 - Sélectionner « Remboursements 
de taxes »

3 - Cliquer sur « Accéder »

4 - Entrer votre identifiant et votre 
mot de passe



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 2 – Accéder à DémaTIC

5 - Sélectionner « DEMANDE DE REMBOURSEMENT TIC »



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 3 – Saisir la demande de remboursement TIC

Lors de la saisie vérifier les informations relatives à l’exploitation 
(bénéficiaire, numéro PACAGE, références bancaires).



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 3 – Saisir la demande de remboursement TIC

6 - Sélectionner votre catégorie
de bénéficiaire.



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 3 – Saisir la demande de remboursement TIC

7 - Indiquer la période concernée : Mois Avril 2026

8 - Cliquer sur « Saisir une nouvelle demande » puis « Enregistrer ».



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 3 – Saisir la demande de remboursement TIC

9 - Cliquer sur « Gestion des pièces jointes » et déposer :

● la facture du mois 
d’avril ;

● une déclaration sur 
l'honneur pour toutes 
les entreprises ;

● une déclaration dans 
laquelle les entreprises 
concernées déclarent 
les aides de minimis 
perçues depuis 2023.



5 – Modalités de dépôt

Je dispose d’un numéro de SIRET

Étape 3 – Saisir la demande de remboursement TIC

10 – Compléter le bloc « Saisie d’une ligne de demande » en indiquant le 
numéro de facture, la date de livraison, le type de carburant ainsi que le 
volume puis valider et fermer.

Le calcul du montant de l’aide est réalisé automatiquement par 
le formulaire.



5 – Modalités de dépôt

Je ne dispose pas d’un numéro de SIRET

Pour les personnes ne disposant pas de SIRET, le dépôt papier reste 
possible  (une seule demande par entreprise).

Le formulaire est accessible :

➔ sur le site impôts.gouv.fr depuis la page d’accueil :

➔ en formulant une demande auprès de la DAAF.

Les dossiers complets sont ensuite à envoyer à l’adresse suivante :

Direction Régionale des Finances Publiques de La Réunion
Division Contrôle Budgétaire et Comptabilité

7 avenue André Malraux
CS 21015

97744 Saint-Denis Cedex 9



6 - Délais de traitement et paiement

Après dépôt, les demandes sont examinées par les services de la Direction 
Régionale des Finances Publiques de La Réunion.

Si le dossier est complet :

• la demande est validée ;

• le paiement est déclenché automatiquement ;

• une notification est envoyée par courriel.

Si le dossier est incomplet :

En cas de pièce manquante ou d’erreur, l’administration peut demander 
des compléments avant validation définitive ou rejeter le dossier.
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